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. lOI PORTANT REGLEMENTATION
DES SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES

EXPOSE DES MOTIFS

Depuis l'adoption en 1993 d'une réglementation spécifique, le secteur de la finance décentralisée
dans l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) a connu une évolution marquée en termes
d'accès aux services financiers, de flux financiers et de création d'emplois. Cette évolution s'est
accompagnée de dysfonctionnements qui pourraient remettre en cause les performances
enregistrées ces dernières années. En effet, près du quart des systèmes financiers décentralisés
(SFD) de l'Union dégagent structurellement des résultats déficitaires. Il en résulte qu'un nombre
élevé de SFD ne sont pas viables, certains d'entre eux n'assurant leur équilibre financier qu'à
travers un appui extérieur. Cette situation est imputable aux principaux facteurs ci-après:

• le non-respect des dispositions législatives, réglementaires et statutaires;

• les faiblesses dans l'étude des dossiers d'autorisation d'exercice;

• la défaillance du système d'information de gestion reflétée par la faible fiabilité des états
financiers de certains SFD et la non-disponibilité, dans les délais requis, de l'information
financière;

• la faiblesse des mécanismes internes et externes de surveillance et des insuffisances dans le
suivi des recommandations formulées à l'issue des contrôles. Cette situation est à la base de la
multiplication des cas de fraudes et de malversations financières.

L'importance de ces dysfonctionnements a rendu nécessaire la mise en oeuvre d'actions
convergentes pour circonscrire les risques ainsi identifiés et, partant, sécuriser davantage les
transactions. Les projets de loi et de décret proposés par la Banque Centrale des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) constituent l'une des actions à mettre en oeuvre pour remédier à
ces manquements. Ce cadre juridique est la somme des échanges et des propositions formulées
par l'ensemble des intervenants dans le secteur de la finance, au rang desquels figurent les SFD
et leurs Associations Professionnelles, les Ministères chargés des Finances, la Commission
Bancaire et les parf~naires au développement. Cette analyse concertée, à travers un processus
participatif qui a impliqué, depuis cinq années, tous les intervenants dans le secteur, a permis de
délimiter le champ des aménagements à apporter au cadre juridique.
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" ressort de ces consultations la nécessité de s'insérer dans la dynamique des initiatives en
cours en vue d'accroître la stabilité du secteur financier mais aussi et surtout de contribuer au
processus d'aménagement du secteur financier, d'une manière générale, et de l'environne-ment
juridique des SFD, en particulier.

1. OBJECTIFS POURSUIVIS

Dans le contexte international et régional rappelé ci-avant, l'aménagement du cadre juridique
applicable aux SFD se justifie pour les raisons spécifiques ci-après:

• la poursuite de la diversification du paysage financier de l'Union pour permettre l'accès du plus
grand nombre d'agents économiques à des services financiers fournis par des institutions en
mesure d'offrir des garanties de sécurité des transactions à leur clientèle;

• le renforcement de la stabilité du secteur par une meilleure protection de la clientèle des SFD,
la mise en conformité des institutions avec les normes internationales en vigueur dans le
domaine financier, le resserrement des conditions d'entrée dans le secteur et le renforcement
de la surveillance par les instances de régulation et de supervision;

• l'amélioration de l'efficience des SFD en favorisant la modernisation de leurs instruments de
gestion afin qu'ils contribuent davantage à l'approfondissement du secteur financier et,
subséquemment, au développement économique des Etats de l'Union.

Il. STRUCTURE ET CONTENU DE LA REGLEMENTATION

Les principales innovations figurant dans la nouvelle législation applicable aux SFD portent
essentiellement sur l'extension de la nouvelle réglementation à l'ensemble des SFD,
l'instauration d'un régime unique d'autorisation d'exercice (agrément), la participation de la
BCEAO à l'instruction des dossiers d'autorisation d'exercice, ('intervention de la Banque Centrale
et de la Commission Bancaire dans la surveillance des institutions qui ont atteint un certain
niveau d'activité, le renforcement du dispositif prudentiel et des sanctions applicables ainsi que la
certification obligatoire des comptes pour les SFD d'une certaine taille financière.

La présente réglementation régit tous les SFD exerçant leurs activités d'épargne et/ou de crédit
sur le territoire où elle est promulguée. Structurée en huit (08) titres, le projet de loi institue un
cadre juridique harmonisé qui permet d'apporter des réponses aux insuffisances relevées. Les
dispositions s'articulent essentiellement autour des principaux axes suivants:

Le titre 1procède à la définition de plusieurs notions dont celle de système financier décentralisé.
Par ce terme, il fa'at entendre une institution qui a pour objet principal d'offrir des services
financiers à des personnes qui n'ont généralement pas accès aux prestations des banques et
établissements financiers tels que définis par la loi portant réglementation bancaire.
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Le titre Il est consacré à la délimitation du champ d'application de la nouvelle réglementation, aux
opérations financières des SFD et aux dispositions relatives à l'agrément.

Le champ d'application de la loi sur les institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de
crédit (IMCEC) a donc été étendu aux autres formes juridiques existantes (société, association).
De manière concrète, les institutions non constituées sous forme mutualiste ou coopérative
devront également solliciter un agrément. Par ailleurs, contrairement aux banques et aux
établissements financiers, les services financiers offerts sont limités à la collecte de dépôt, à
l'octroi de prêt et aux engagements par signature. Il en résulte que des autorisations particulières
sont requises lorsque les SFD envisagent d'exercer les activités ou professions soumises à des
réglementations spécifiques.

Les dispositions relatives à l'agrément mettent l'accent sur le rôle de la Banque Centrale qui
intervient en amont dans l'instruction des dossiers d'autorisation d'exercice. Il en résulte que
l'agrément est prononcé par le Ministre après avis conforme de la Banque Centrale. Dans cette
optique, le délai d'instruction des dossiers d'autorisation d'exercice a été porté à six (06) mois. A
défaut d'une réponse du Ministre au terme du délai imparti, la demande d'autorisation d'exercer
est réputée avoir été refusée.

Le titre III est relatif aux dispositions communes aux SFD en termes d'organisation, de
fonctionnement, de surveillance, de sanctions et de protection des déposants. Il ressort de cette
partie que l'Autorité de tutelle des SFD demeure le Ministre chargé des Finances.

En matière de surveillance, il est prévu de renforcer le dispositif de contrôle interne au niveau des
réseaux. A cet égard, une instruction de la Banque Centrale va définir les modalités d'organisation
interne de contrôle dans !es SFD par la détermination des rôles et responsabilités des dirigeants
et l'identification des diligences obligatoires à accomplir par les organes de l'institution.

Les nouvelles dispositions consacrent également l'intervention de la Banque Centrale et de la
Commission Bancaire dans la surveillance du secteur. En effet, la Banque Centrale et la
Commission Bancaire procèdent, après information du Ministre, au contrôle des SFD qui ont
atteint un certain seuil d'activités.

Dans le même ordre d'idées, la Banque Centrale et la Commission Bancaire peuvent susciter
l'adoption diligente de mesures (redressement, administration provisoire) pour les institutions
susvisées. A cet égard, la mise sous administration provisoire ou la liquidation des SFD de cette
catégorie, peut être décidée par la Banque Centrale ou la Commission Bancaire tandis que la
nomination de l'Administrateur Provisoire ou du Liquidateur est prononcée par le Ministre chargé
des Finances.

Par ailleurs, une attention particulière est accordée à la production et à la transmission de
l'information financière, sur les institutions et leurs opérations avec la clientèle, aux Autorités de
tutelle en vue du suivi du secteur.

La comptabilité sera également tenue conformément aux dispositions figurant dans le référentiel
comptable spécifique aux SFD dont l'entrée en vigueur est envisagée pour 2008.
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Enfin, il a été prévu des dispositions relatives à la protection des déposants, notamment
l'adhésion des SFD à un système de garantie des dépôts. Cette prescription vise à favoriser la
gestion de crises éventuelles susceptibles d'affecter le secteur.

Le titre IV porte sur les infractions et sanctions applicables aux SFD. Un pouvoir de sanctions
(disciplinaire et pécuniaire) est conféré à la Banque Centrale et à la Commission Bancaire, à
l'instar des dispositions de la convention portant création de la Commission Bancaire et au regard
de leur implication dans le suivi des SFD d'une certaine taille financière. En outre, il a été procédé
à l'augmentation du montant des pénalités pour amener les SFD à faire preuve de célérité dans la
transmission régulière des statistiques et des informations destinées au Ministre, à la Banque
Centrale et à la Commission Bancaire.

Le titre V maintient les dispositions antérieures relatives aux IMCEC. Toutefois, un accent
particulier est mis sur la disponibilité d'une convention d'affiliation régissant les relations entre la
structure faîtière et les caisses de base affiliées. Par ailleurs, ces institutions sont invitées à
constituer, pour celles qui démarrent leurs activités et dès l'adoption des nouvelles dispositions du
cadre juridique pour celles qui exercent déjà, un fonds de sécurité destiné à faire face aux pertes
éventuelles.

Le titre VI prévoit des règles spécifiques aux SFD non constitués sous forme mutualiste ou
coopérative, notamment la libération intégrale du capital social des SFD constitués sous forme de
société lors de la délivrance de l'agrément.

Le titre VII aborde le volet consacré aux procédures collectives d'apurement du passif. Au regard
du rôle particulier des SFD dans les économies nationales, des dérogations sont proposées aux
dispositions de l'Acte Uniforme de l'OHADA portant organisation des procédures collectives
d'apurement du passif afin d'éviter le déclenchement des procédures de redressement ou de
liquidation des biens par les tribunaux à l'encontre des SFD, uniquement sur saisine des
créanciers ou des déposants, sans solliciter l'avis ou la coopération de la Banque Centrale ou de
la Commission Bancaire. Il est également proposé une définition de la cessation des paiements
propre aux SFD.

Le titre VIII énonce les dispositions finales et transitoires. A ce propos, la suppression des
groupements d'épargne et de crédit (GEC) est prévue. Ces institutions, dont le nombre est
particulièrement élevé dans certains pays, étaient confrontées à des difficultés de viabilité et de
pérennité ainsi qu'à l'absence de personnalité juridique. Elles n'étaient pas, de ce fait, dotées de la
capacité juridique leur permettant d'accomplir les actes de la vie courante (conclure des
conventions, ester en justice, acquérir, posséder et administrer des biens meubles et immeubles,
recevoir des dons et legs). Les GEC en activité disposeront d'un délai de deux (02) ans pour se
mettre en conformité avec les nouvelles règles. Une instruction de la Banque Centrale arrêtera les
conditions de retrait de l'autorisation d'exercice des GEC en activité avant la date d'entrée en
vigueur de la loi. r;

Les autres institutions en activité, dûment autorisées avant l'entrée en vigueur de la présente
réglementation, conservent leur autorisation d'exercice. Toutefois, elles disposent également d'un
délai de deux (02) ans, à partir de la date d'entrée en vigueur de la réglementation, pour se
conformer à ses dispositions.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple- Un But - Une Foi

LOI N° 2008-47
organique portant
réglementation des systèmes
financiers décentralisés

L'Assembléenationale a adopté à la majorité absolue des membres la composant, en
sa séance du lundi 21 juillet 2008 ;

Le Sénat a adopté à la majorité absolue des membres le composant, en sa séance du
vendredi 22 août 2008;

Le Président de la République promulgue la loi organique dont la teneur suit:

TITRE 1 : DEFINITIONS

Article premier: Aux fins de la présente loi, il faut entendre par:

1. «Agence»: structure sans personnalité juridique dépendant du siège social
d'un système financier décentralisé et dotée d'une autonomie de gestion selon
les modalités prévues par les statuts du système financier décentralisé;

2. «Association»: groupement de personnes qui répond à la définition donnée par
la loi nationale y afférente;

3. «Association professionnelle»: regroupement de l'ensemble des systèmes
financiers décentralisés d'un Etat membre chargé, entre autres, d'assurer la
promotion et la défense des intérêts collectifs de ses membres;

4. «Banque Centrale» : Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest;

5. «Commission Bancaire»: Commission Bancaire de l'Union Monétaire Ouest
Africaine;

6. «Confédération»: institution résultant du regroupement de fédérations et,
exceptionnellement, d'unions en vertu de la présente loi ;

7. «Fédération»: institution résultant du regroupement d'unions et,
exceptionnellement, d'institutions de base en vertu de la présente loi ;

8. «Guichet»: structure permanente ou temporaire rattachée à une agence ou au
siège social et n'assurant que des services courants;

9. «Institution de base»: institution principalement constituée de personnes
physiques et obéissant aux règles d'actions mutualiste ou coopérative;
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10°) "Institution mutualiste ou coopérative d'épargne et de crédit": g;-oupement de personnes,
doté de la personnalité morale, sans but lucratif et à capital variable fondé sur les
principes d'union, de solidarité et d'entraide mutuelle et ayant princioalerr.s-!l! pour objet
de c•.)ilecfer l'épargne de ses membres et de ;eu~'consentir du crédit ;

110) "Mini~tÈ:~8": Ministère c!13rgé des Finances ;

~ZO) "Minisi.re": Ministr~cha~gédss Fi:18f'CeS ;

'14') "()rgsoe financier'' . structure créée oar un réseau, dotée de la per3,~,:malif.É:~n0rale,
8ian~ !e statut d€: bnnql..Js ou d'éta~jjssem:3nt ünancier et dont "objet prindpa! est Je
contraëser et de gén3r i6S excédents oe ressources de:'> 'ilernbr3s du réseau;

i bO) "Règtemcnt" : règlement intérieur d8 j'institution;

16°) "Réseau" : ensemble d'institutions affiiiées à une même union, fédération ou confédé-
ration;

17 0) "Services financiers" : opérations (collecte de dépôts, prêt d'argent, er.gagement par
signature) réalisées par les systèmes financiers décentralisés dans !e cadre de
l'agrément délivré par le Ministre:

18°) "Société": groupement de personnes qui répond à la définition donnée par l'Acte
Uniforme de ,'OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement
d'intérêt économique;

19°) "Statuts" : statuts de l'institution;

20°) "Structure ministérielle de suivi" : structure en charge des systèmes financiers
décentralisés au sein du Ministère chargé des Finances;

21D) "Système financier décentralisé" : institution dont "objet principal est d'offrir des services
financiers à des personnes qui n'ont généralement pas accès aux opérations des
banques et établissements financiers tels que définis par la loi portant réglementation
bancaire et habilitée aux termes de la présente loi à fournir ces prestations;

22°) "UMOA" : Union Monétaire Ouest Africaine;

23°) "Union" : institution résultant du regroupement d'institutions de base.
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TITRE Il: DOMAINE D'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DES SYSTEMES

FINANCIERS DECENTRALISES

Chapitre 1 : Champ d'application

Article 2 : La présente loi s'applique aux institutions, structures ou organisations exerçant leur
activité sur le territoire de ( )2, quels que soient leur statut juridique, le lieu de leur siège social
ou de leur principal établissement et la nationalité des propriétaires de leur capital social, s'il y a
lieu, ou de leurs dirigeants.

Ces institutions, structures ou organisations sont désignées sous l'appellation «Systèmes
financiers décentralisés ».

3
Article 3 : Sauf dispositions contraires de la présente loi, la loi () sur les coopératives et les
mutuelles ne s'applique pas aux systèmes financiers décentralisés.

Chapitre 2: Opérations des systèmes financiers décentralisés

Article 4 : Les opérations que peuvent réaliser les systèmes financiers décentralisés sont:

10
) la collecte de dépôts

Sont considérés comme dépôts, les fonds, autres que les cotisations et contributions
obligatoires, recueillis par le système financier décentralisé auprès de ses membres ou de sa
clientèle avec le droit d'en disposer dans le cadre de son activité, à charge pour lui de les
restituer à la demande des déposants selon les termes convenus.

2°) les opérations de prêts

Est considérée comme une opération de prêts, tout acte par lequel un système financier
décentralisé met, à titre onéreux, des fonds à la disposition d'un membre ou d'un client il charge
pour ce dernier de les rembourser à l'échéance convenue.

La n.ontant maximum de prêt§ sur :)~e seule s:gnah-Ïre est fixe, en tant que ,je besoin, par une
Îns!h..ictionrJ~ ia B;:mque Centrale.

3°) les opératrons d'engagemeni: par sig1ature

Est :':Gngidéree comme une ooération u'engagemen~ par siçnature, tout sete par le0,u3: 'ln

;,;ptème fjnGilCi6ï décer.trsüsè prend, {';"V13 l'intérêt d'un membre ou d'un clsnt, un avol, une
;:;·;Ju!i)f1ou une autre goï<:mtié. -

A,ri!c'f.:_.:; : L3~; IJp6~aUol1set."8ctw~3S par IEJ~ systè.nes f1nancie!'s dE"Gentr3lisès 8P qualité
;j'jntt.!ll1~&d,ajm"l,"anciei' sont réa:isés$ sor le territcire n~tlon;;l.

La disposition visée à l'alinéa précédent ne s'applique pas aux confédératialis reprcupent des
fédératlons de pius d'un Etat membre de l'UMOA.

1. :E!at membre où est promulguée la loi 0'1 rorconnance.
2. "Denomination de la loi sur les coopératives at les mutuelles de l'Etat membre où elle est promulguée.

---_._-----------------------------_._--- ._._--_._-_._---- -_._--------_.
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Article 6 : Les systèmes financiers décentralisés sont classés en deux catégories, selon la
nature des opérations qu'ils sont autorisés à effectuer:

• les institutions qui collectent des dépôts et accordent des prêts à leurs membres ou aux tiers;

• les institutions qui accordent des prêts, sans exercer l'activité de collecte des dépôts.

Les systèmes financiers décentralisés d'une catégorie ne peuvent exercer les activités d'une
autre catégorie sans l'autorisation préalable du Ministre, accordée comme en matière
d'agrément.

Les systèmes financiers décentralisés qui envisagent d'exercer des activités ou professions
régies par des dispositions spécifiques doivent solliciter les autorisations requises et se
soumettre aux réglementations applicables aux opérations envisagées, sous réserve des
dispositions contraires de la présente loi.

Chapitre 3: Dispositions relatives à l'agrément et au retrait d'agrément

Article 7 : Les systèmes financiers décentralisés doivent, préalablement à l'exercice de leur
activité, être agréés par le Ministre.

Article 8 : Les demandes d'agrément sont adressées au Ministre et déposées auprès de la
structure ministérielle de suivi qui les instruit.

Une instruction de la Banque Centrale détermine les éléments constitutifs du dossier
d'agrément.

La structure ministérielle de suivi obtient tous renseignements sur la qualité des promoteurs
et, le cas échéant, sur celle de leurs garan~s, ainsi que sur l'honorabilité et l'expérience des
personnes appelées à diriger, administrer ou gérer le système financier décentralisé et ses
ageoc~::;.

.Après rér.:flption du dossier complet. la sn ucture mirlislér1ell~ de i5Uivi dispcse d't:'l dé!al de trois
(3) mois pour l'In~!n.ûrBGt ie tr'.ms~nettre à la Banque Ce:ltra':: avec ses observatk..ms et sa
pnJpos;t,on de suite à dOr,l'\{;f à ia demande d'açrémern.

'" 8 n-'" - r.r:: r;~,'_":> rl:~r···p. d" n .~I-: --1", ". '2)L<A a .'_;u<o"· _.'_J_ ,<, :.x,,,, '.":',>_,5_ U., O:;:CCI ,.!~, ceux t
l.':"'1;1ii,,~;~ique!'"son &v:s a 1&.,~rudw':3~Hstêrielie de sclvl.

Toute demande d9 16~13eignements cGmp'1m..,,:mt.-1jrë~8mân2~~::de lê struC(:)P3 rni""is:éri~;l:e .:le
3U;Vi OÜ08 ia Banoue Cer.t":.:l!e. dûment mativ?e, ~uBper.d ces :·.:;'~lcds.

O:-~iI,-:le Ç~3 C'UO!<'.)corréceration mg;ï)iJpant '8S fédérpLcrib ds pius d:un ,')âV5 d~, i'UMO/< <, :,a~
(J8rl":E.mies d'agrément son': adr~GséB5 au MI;")j;3t(~ de lË1:at du sièqe .)f,; '2 conrédérat'on le
M;il~f-tr$ peut, dans 10;cadre de nnstf~ct!On, soâiciter de:; Il1ff.mm3tioi1S auprès des Min1stres des
Etats d'implantat~or {les fécj.:}ratjons af.'ii'é3s, dans le délai de tros (3) mois 1:nparti à la 3tr~!C(Uf8

ministérieHe ce suivi.

------_._--- -------- --
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La saisine des Ministres des Etats autres que celui du siège de la confédération suspend le
décompte de la période de six (6) mois requise pour la procédure d'agrément. Leurs
observations et commentaires éventuels sont portés, dans un délai d'une (1) semaine, à la
connaissance du Ministre de l'Etat du siège de la confédération. Le dossier est ensuite transmis
à la Banque Centrale pour avis conforme suivant la procédure décrite ci-avant.

Article 9 : L'agrément est prononcé par arrêté du Ministre après avis conforme de la Banque
Centrale et, dans le cas d'un organe financier, après avis conforme de la Commission Bancaire.

L'agrément est réputé avoir été refusé s'il n'est pas prononcé dans un délai de six (6) mois à
compter de la réception de la demande par la structure ministérielle de suivi, sauf avis contraire
donné au demandeur.

Les modalités et les conditions de l'agrément sont déterminées par décret.

Article 10 : Le retrait d'agrément est prononcé par arrêté du Ministre comme en matière
d'agrément et, dans le cas d'un organe financier, après avis conforme de la Commission
Bancaire. Il doit être motivé et intervenir dans les cas précisés par décret.

Le retrait d'agrément entraîne la radiation du système financier décentralisé concerné du
registre des institutions et l'arrêt de ses activités dans le délai fixé par la décision de retrait
d'agrément.

Article 11 : Les demandes de retraitd'agrément sont adressées au Ministre et déposées auprès
de la structure ministérielle de suivi. Elles doivent comporter notamment le plan de liquidation, le
plan de remboursement des déposants, le plan de dédommagement du personnel et la stratégie
de traitement des créances du système financier décentralisé.

Article 12 : Le Ministre dispose d'un délai de trente (3C) jours calendaires pour prendre et notifier
aux systèmes financiers décentralisés les actes réqlemerttaires requis par les décisions et avis
conformes da 'a Banque Centrale et de la Commission Bancaire.

Toutefois, ia cécision dA retrait d'açrément doit ê~re notifiée 3U;( ir)\~ét.~.';3f~3t:an5 ,3n délai de
sept (7) jours calendaires.

Les uétais susvisés courent à compter de la d;:'lt.':è' je récepticm pl;ir ;8 Minls~re c!;:sdits declsions
et avis conformes.

E'l "2,~3;:!J"C~ oactes apcrcpriés pris ;J?Hje M::1js~~'rau terme des .jé! :'lis im;J2rtis aux premier et
deuxième aiinéas :

c le.3 ;jâcisl~r;,:; de la B:mque Centrale G'-I ':1$ :8 GO::'!i11isslon R~rl,:;;ùesent e:~é':;~.1t\)~TeSde p:ein
c!rQlt ~t ~o~;Jjéespar ~2S dernières aux mstitutions ;

•. le contenu des avis conformes est 1c@é aux intéressés !Jar la Banque Cent!'a!e ou la
Commission Bancaire et devient exécutoire.

------------
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Article 13 : Les modalités de retrait de l'agrément sont déterminées par décret.

Article 14 : Le Ministre procède à la publication de la décision d'agrément au Journal Officiel et
dans un journal d'annonces légales ou selon toute autre forme de publicité dans un délai d'un
(1) mois. La décision est enregistrée au greffe de la juridiction compétente aux frais et à la
diligence du système financier décentralisé.

L'agrément donne lieu à l'inscription du système financier décentralisé sur le registre des
systèmes financiers décentralisés tenu par le Ministre. Le registre est établi et tenu à jour
par la structure ministérielle de suivi qui affecte un numéro d'inscription à chaque système
financier décentralisé.

La liste des systèmes financiers décentralisés ainsi que les modifications dont elle fait l'objet, y
compris les radiations, sont publiées au Journal Officiel à la diligence du Ministère.

Article 15 : Les systèmes financiers décentralisés doivent être constitués sous forme de sociétés
anonymes, de sociétés à responsabilité limitée, de sociétés coopératives ou mutualistes ou
d'associations.

Les systèmes financiers décentralisés peuvent exceptionnellement revêtir la forme d'autres
personnes morales. Une instruction de la Banque Centrale détermine, en cas de besoin, les
formes juridiques qui sont concernées par cette dérogation.

Les systèmes financiers décentralisés doivent avoir leur siège social sur le territoire national
sous réserve des dispositions visées à l'article 5 alinéa 2.

Article 16 : Sont subordonnées à l'autorisation préalable du Ministre, les opérations suivantes
relatives aux systèmes financiers décentralisés ayant leur siège social en ( )4:

• toute modification de la forme juridique, de la dénomination ou raison sociale, ou du nom
commercial ;

< tou! transfert du siège sociat en dehors de l'Etat cù l'agrérnBllt a été déi;vré ;

, toute dlssotution anticipée;

" tout.;~ pr~~;e0U cession ds j)~rticipatlcn qui au:-r~!tpOUf 0ffet '16 porte. la participation d'une
mêrr!s personne, carectement ou par personne interposée, :u d'un même groupe de
pE:fSOnnE'S aglssctn~oe concert, d'sooro au-delà de la minorité d? bloczJs, puis au-deiè de ta

rnsjorlté des :l1"oits de vole dans (fi système firm:1cier décentra!is~. ou d'abaisse, cette
;Jartic;:-,2tf)rt au dessous Q-;>, ces seuüs.

Est '~'f)n;,:(jfï§ comme miIîOr;!é de b~üGâge le nombre de \fol)!" ~_-,)IN~ï;;faire Cbs~8cie à une
r:~o:ml~akm rJ~s statuts dû système ~i~ancie; décentralisé. Sont nO'i;;;n-~ept coosidérées comme
»erscnnes ;r.t6~pos.èespar rapport à une ,'t1êm6 personne morale ou physique:

~ les personnes morales dans iesqueHez cette personne détient la majorité des droits de vote,

3, 4Etat membre où est promulguée la IDi ou l'ordonnance.
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• les sociétés dans lesquelles les sociétés visées à l'alinéa précédent détiennent la majorité des
droits de vote, ou dans lesquelles leur participation, ajoutée à celle de la personne physique
ou morale dont il s'agit, détient la majorité des droits de vote,

• les filiales de filiales au sens de l'alinéa précédent.

L'autorisation préalable est accordée comme en matière d'agrément.

Article 17 : Les opérations d'affiliation et de désaffiliation sont soumises à l'autorisation du
Ministre.

La création d'une agence ou d'un guichet doit être notifiée au Ministre et à la Banque Centrale
dans un délai de trente (30) jours calendaires sous peine des sanctions prévues à l'article 71.

TITRE III DISPOSITIONS COMMUNES AUX SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES

Chapitre 1 : Organisation

Article 18: L'autorité de tutelle des systèmes financiers décentralisés est le Ministre.

Article 19 : Tout système financier décentralisé est désigné par une dénomination sociale qui est
mentionnée dans ses statuts. Il ne peut prendre la dénomination d'un autre système financier
décentralisé déjà agréé.

L'utilisation du terme "banque" ou "établissement financier" lui est interdite.

Article 20 : Les systèmes financiers décentralisés sont tenus, sous peine des sanctions prévues
à l'article 74, de faire figurer, dans leurs enseignes, panneaux publicitaires ou autres, leur
dénomination sociale suivie des références:

• dl} texte qui les régit .

., de l'aqrément ;

" de t'er,.sgiSi-ïement 8U registre d2S svstèmes ftr~.;l!lcie:s décentralisés, (l~r.sla ~atégorie où ils
oot été autorisés.

Aniçie 21 : ù', :"iériCllllnatioi: sor"aîe 8;ilSi que ;e~ réféi~·I,f:·?'3(8 j'élgrémeJ"t doivent également
f;g~Ire~ sur t:-\',i~'i ;f:'S.8-:::.'t~S et dccumerxs émanant dl; ;"y:5t~rr.13finsncier .Jé~efltfalisé et cestinèe
<:lU;'::l.;>t"3, notammSfl( :as leUms, k""i ri~ct.l!es. if.:':: ar.i~(mG8!! et pubtications diverses, Elle doit
Ô!:-:-;; précédéf:l~:'u f.;t,:;"J:ë îmmét.H(i~':lr;li':ntf;fl c?,Ç'i~;:2;-as :~Elbj~s, de ~';nd1ca~ion de la forme
:~r!di~(;-adu ~yst?f"'Je1l:,;ancier déc~n~~~;isé,de ré,'~sse deso.: siège ::3: de l5 menk)1,'l de sor!
bnf'3~;':it;,elf19r\t au I-ec;c~~edes syst.s:ne'3fi:H'if'cÎdr-:; (;{;csntrs::sés.

Ari.ic!e...!2d : ;1 est ir,tSï.Jit à toute. çrli.!!é au~:a qu'un eystèrne financier C9G9n!raiisè régi par la
présente loi d'uWiser LIne déoomlnation, une- raison sociale, une publicité ou, de façon générajc,
d?!s expressions fais;:;n~croire qu'eüa est autcrlség à exercer el'! tarit que système f]IlRr.cler
décer-tralisé ou de créer une confusion à C'3sujet

--- -----------
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Article 23 : Les systèmes financiers décentralisés sont tenus, dans les trois (3) mois qui suivent
leur inscription sur le registre des systèmes financiers décentralisés, d'adhérer à l'Association
Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés.

Le non-respect de cette disposition expose les systèmes financiers décentralisés aux sanctions
disciplinaires prévues à l'article 71 de la présente loi.

Article 24 : L'Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés poursuit
notamment les objectifs ci-après:

• assurer la promotion et la défense des intérêts collectifs de ses membres;

• favoriser la coopération entre ses membres ;

• assurer la formation de ses membres;

• organiser et assurer la gestion de services d'intérêt commun en faveur de ses membres;

• informer le public sur ses activités ou les initiatives prises ou entreprises dans le cadre de sa
mission.

Les statuts de l'Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés sont
soumis à l'approbation du Ministre, après avis de la Banque Centrale.

Chapitre 2 : Fonctionnement

Article 25 : Au sein d'un système financier décentralisé, les fonctions de gestion et de contrôle
sont exercées par des organes distincts.

Article 26 : Sous réserve des dispositions partrcuüères de la présente loi et des textes pris pour
son application, les statuts des systèmes financiers décentralisés déterminent notamment l'objet
et la durée de vie de "inst:tutlon, la localisation du siège social: les condttions d'adhésion, de
suspension. de démission Oil oexc'usion des membres, lES modes d'administration et de
contrt(,~.

;~r!.t·lç:iL : Les statuts doivent être ~'S!13r.-:i;::::.Hi Ministre en ( ) é:'xe:-nplaire(s), dont t } oéooséts)
~l;'; ;grené de la juridiction compétente. iig S0~t acccmpaçnés :je 1."1;iste nom'native et curriculum
Vit2.8 des membres des organes d'adrnlnlstration, de çostlcn et ~f;- contrôle éu système financier
cé:,~ei1tr~ljséou de Sb~3genc8s avec ;f~ndjc2ti(';; l do leur domicile.

-:-out':! rro(jific2tion t.li~~~iieure des St3lJtS 0il d~ la ii~!e ViSt3é ci-dessus. <:lins! que ~€:Sactes ou
ceiib(,r:3tiCt;$ dont résulte !2. nullité ou fa disso'ution d'un système financter cécentralisé ou au;
::;(ù2!,;i85~;ït S8_ liqt.'id~tioi! sont soumis à une 0bHgation Ge dép:'Jt au greffe du tribuilal et de
dOc!E'I;,lti,Jr écri~e al; ivlh,istre, à :a S!în'~üe C9n~rale ou i.1/û Commission Bancaire, dans un dé/a:
C:t.:r. {'i; T:cis à compter de !~date de i'asserr-b'ée génè ....aic: ayant sfarùé !.5LiT C9~ modifications.

Le greff:3f transmet copie de la liste B'_:;:;v:s~}get de ses mojjtlcations SOus huitaine, sur papier
libre, au procureur dé' la République. />

-------------- -------- -- ----------
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Article 28 : Sont considérées comme dirigeants d'un système financier décentralisé, toutes
personnes exerçant des fonctions de direction, d'administration, de contrôle ou de gérance de
cette institution.

Les personnes qui concourent à l'administration, au contrôle, à la direction, à la gérance ou au
fonctionnement des systèmes financiers décentralisés sont tenues au secret professionnel, sous
réserve des dispositions des articles 37, 43, 44 et 58 de la présente loi.

Article 29 : Nul ne peut diriger, administrer ou gérer un système financier décentralisé ou une de
ses agences, s'il n'a pas la nationalité {..l ou celle d'un Etat membre de l'UMOA, à moins qu'il
ne jouisse, en vertu d'une convention d'établissement, d'une assimilation aux ressortissants de
(...).

Le Ministre peut accorder, après avis conforme de la Banque Centrale, des dérogations
individuelles aux dispositions du présent article.

Les dirigeants pour lesquels la dérogation est sollicitée doivent être titulaires d'au moins une
maîtrise ou d'un diplôme équivalent et justifier d'une expérience professionnelle de cinq (5) ans
au moins dans le domaine des systèmes financiers décentralisés ou tout autre domaine de
compétence jugé compatible avec les fonctions envisagées.

Tout dirigeant ou administrateur, ayant obtenu la dérogation à la condition de nationalité pour
exercer dans un système financier décentralisé dans un Etat membre de l'UMOA, n'est pas tenu
de solliciter une nouvelle dérogation, lorsqu'il change de fonction, de système financier
décentralisé ou d'Etat.

Article 30 : Nul ne peut être membre (j'un organe d'administration, de gestion ou de contrôle
d'un système financier décentralisé, ni directement, ni par personne interposée, administrer,
diriger, gérer ou contrôler un système financier décentralisé ou une de ses agences, proposer
au public la création d'un système financier décentralisé, ni disposer du pouvoir d'engager
)';llstiÎi~tion s'il a fait "objet d'une condamnatior. définitive par suite d'infractions portant atteinte
aux biens DU peur crir-ies de droit commun.

Ar1.i:..i;'731 ; Toute condemnatior- pour tentative ou complicité dans la commission d'infracttons
pClr!:m~ [i'ztei;"1te zux biens ou pour crimes de droit commun emporte la même interdiction que
celle V'SéB à l'article précédent

U3 mê!'~,e :iI):erdj;:;tky'l 3'8P?iiy~jJ 8UX faillis :1C,;1((~Î1a!)Wtés, 8UX ~fficler3 mlnistériels destitués et
aux ·,k;ge~r;i.'~6~..:~~pe(ldL!$:JU dé,n!s en a::.;p:ir.ation dG ~'aëti.~~8;'1 de ta ~)résent8 ioi.

Ariide';;Z ~ ;_6S interdictio:',s visées aux 8rtlGies 30 et :::il s'c3ppHqu;:';"é de pieir; droit lorsque la
co~j2miia(iJ1. !é! faii!i~e. ia de3titutiQ:l, !û susoeneicn ('i.! !a :.:>!~rrhsion a été prononcée à
; Btn;r';;')r. D8r;:~ ce Gè1S,le mjni~'J:ere pubfic. OéJroute personne inté;-83';ée ceut Sa,Gif Ga juridiction
r:O"-,1p::1tf",.-,re) <j'Jf'è de;\',ande tendant à fa:re CC':îSt2tCr l'(U<20,es' cC'!1dit:ùj'\s d'aoplication des
;r.(f'i,'dlcÜ0nc ci-dessus s-:;~tou non réunles. Le tribuna: statue ~p;-ès vérification de la régularité
0t (.:e Î2 lég3lii,0 de la cécision étrangère. La céclsion du tribunE\! ne peut faire l'objet que d'un
recours en cassation.

5Nation~lité de ,'Etat membre concerné.

------------ -- ----------
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Lorsque la décision, dont résulte l'une des interdictions visées aux articles 30 et 31 de la
présente loi, est ultérieurement rapportée ou infirmée, l'interdiction cesse de plein droit, à moins
que la nouvelle décision ne soit susceptible de voies de recours.

Article 33 : Un système financier décentralisé peut ouvrir des comptes de dépôts à ses
membres ou à sa clientèle. Il ne peut en être disposé par chèque. Les autres conditions et
modalités de fonctionnement de ces comptes s'ont déterminées par l'assemblée générale ou les
organes de gestion agissant par délégation de celle-ci.

Article 34 : Tout prêt aux dirigeants et au personnel d'un système financier décentralisé ainsi
qu'aux personnes, dont les intérêts ou les rapports avec l'institution sont susceptibles
d'influencer les décisions de cette dernière, doit être autorisé par l'organe habilité à cet effet, par
décision prise à la majorité qualifiée prévue dans les statuts.

Article 35 : L'encours des prêts accordés par un système financier décentralisé aux personnes
visées à l'article 34 ne peut excéder une fraction de ses dépôts ou de ses ressources fixée par
instruction de la Banque Centrale.

Article 36 : Un système financier décentralisé peut conclure des accords avec d'autres
institutions similaires, des organisations ou d'autres institutions financières afin d'aider ses
membres ou sa clientèle à acquérir des biens et services offerts par des tierces parties dans le
cadre de la poursuite de ses objectifs.

il peut souscrire des contrats d'assurance en vue de couvrir les risques liés à son activité et
souscrire également toute assurance au profit de ses membres ou de sa clientèle, à titre
individuel ou collectif.

Un système financier décentralisé peut créer, en tant que de besoin, des sociétés de services
en vue de satisfaire les besoins de ses membres et de réaliser ses objectifs, sous réserve de se
conformer aux dispositions légales régissant la constitution et le fonctionnement de telles
sociétés. En outre, i! peut entreprendre toute autre activité jugée utile pour l'intérêt de ses
memeres.

Lorsque les ~0ïnr,.'es e!1gagécs au titre r.15'1>opérations prévues à l'zlinéa précédent excèdent
~!ne fraction des risques précisée par instruction de la Banque Cer.trate, Pautcasatlon du
f\~jr;is~re ~S! requise. Cette sutorlsanon est accordée après avis conforme da ln Banque
Centrale

~,J;(C183~Y: L2 '::;·'J.-,!r6/e el la cù~eB!an:;g des sy::;îf:mes financiers dé:;.:::-;~·~r:;i;$,§f<.?orter:~ SI)' tOI~S

kô5 asp'0-'::;!:~ti}'.:ci'ctn~ à l'organisation '?t au tancdonnement de ces ir'(stit~it,ons, erl racport avec
ICJ t'€'x:~s :~C;;$jatitf. ;égtementaires, 163 statuts 8\ ie:; ïtg:em.ants qlJ~!r:s régissent

Dan:,; ;8 cad:.~ de ieurs ir1terve:~tions, ;~G systà;;.:);:;; fcr.étr:ciers décentraüsés sont tenus de se
conformer aux cisoosltlons prises par ;nstruc.tion.:-: de la Banque Centrale relatives au contrôle
intGrne.

-------~ ..~_._---- --~----- ._~----~ ..__ ._-------_._---
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Les organes et les structures chargés de la surveillance et du contrôle ont droit, dans le cadre
de cette mission, à la communication, sur leur demande, de tous documents et informations
nécessaires à l'exercice de leurs fonctions, sans que le secret .professionnel ne leur soit
opposable.

Article 38 : Les organes et les structures chargés de la surveillance et du contrôle au sein des
systèmes financiers décentralisés peuvent recourir à toute assistance technique en vue de les
aider à accomplir efficacement leur mission. Les agents intervenant dans le cadre de
l'assistance technique peuvent être admis, à leur demande ou sur l'initiative des dirigeants, à
participer à des réunions des organes de l'institution.

Article 39 : Les anomalies constatées font l'objet d'un rapport, assorti de recommandations,
adressé aux organes d'administration et de gestion de l'institution concernée et, dans le cas des
institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit, à l'organe de contrôle et à
l'institution à laquelle elle est affiliée. Dans les trente (30) jours qui suivent sa production, copie
de ce rapport est transmise au Ministre, à la Banque Centrale ou à la Commission Bancaire.
Dans le cas de l'organe financier, ce rapport est communiqué à la Commission Bancaire.

Article 40 : Les rapports internes de vérification ou d'inspection sont adressés au Ministre et,
dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, à la Banque Centrale ou à
la Commission Bancaire qui peuvent, en cas d'infractions aux dispositions légales ou
réglementaires ou de pratiques préjudiciables aux intérêts des déposants et des créanciers,
exiger la mise en œuvre de mesures de redressement.

Article 41 : Les anomalies constatées lors d'un contrôle interne s'entendent comme le non-
respect des dispositions légales, réglementaires et statutaires, notamment en ce qui concerne:

• l'organisation et le fonctionnement des systèmes financiers décentralisés;

• les principes coopératifs ou mutualistes ou les textes régissant les autres formes juridiques
autorisées à exercer en qualité de système financier décentralisé;

• itlS règles et.normes de comptabilité;

• !e~ règlBs et normes de gestion,

" la sécurité,

A;;:icle. 42 : Les fondions o'inspecte.ir, de contrôleur :n~er,l~ Qil d'auditeur interne sant
.ncomoatibies avec :

1» ~')ute asrivlté »u tout acte de nature t porter atteinte à son Indépendance;

~O) .oute activité ::;é vérificateur de-a états financiers durant le même exercice au sein d'une
.11ême ii"csi:tutjon.

Arti"le 4~ : Le ~Jlln;stre procède ou fait procéder au contrôle des systèmes financiers
décentralisés,
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Le choix d'une structure ou d'une institution extérieure pour réaliser le contrôle des systèmes
financiers décentralisés est soumis aux conditions suivantes:

• l'avis conforme de la Banque Centrale ou de la Commission Bancaire basé sur l'examen des
méthodologies d'intervention, de la qualité de l'organisation et des compétences des
administrateurs, dirigeants et personnel;

• la production de rapports périodiques sur l'exécution de la mission;

• le contrôle sur place de la bonne exécution de la mission assignée à la structure ou
l'institution extérieure.

Le choix du Ministre ne peut porter sur une structure ou une institution extérieure qui exerce le
contrôle, en vertu d'une convention ou de tout autre texte, pour le compte d'un autre système
financier décentralisé exerçant sur le territoire national.

Article 44 : La Banque Centrale et la Commission Bancaire procèdent, après information du
Ministre, au contrôle de tout système financier décentralisé, dont le niveau d'activités atteint un
seuil qui sera déterminé par une instruction de la Banque Centrale.

Article 45 : La Banque Centrale et la Commission Bancaire portent les conclusions des
contrôles sur place à la connaissance du Ministre et du conseil d'administration du système
financier décentralisé concerné ou de l'organe en tenant lieu.

Article 46 : Pour l'accomplissement de sa mission de contrôle, la Banque Centrale ou la
Commission Bancaire peut procéder à l'audition des dirigeants du système financier
décentralisé ou de toute personne, dont le concours peut s'avérer utile.

Article 47 : Les Autorités administratives et judiciaires des Etats membres de l'UMOA prêtent
leur concours aux contrôles effectués au titre de l'article 44 et à j'exécution des décisions de la
Banque Centrale et de la Commission Bancaire.

~1icl9 48 : t.orsou'eüe constate une :nfmction oénale, la Banque Centrale ou la Commission
Bancaire en informe 'es Autorités judlciaires compétentes et le M;n:stre.

/\~10l!?.!!..~ : Lt:~B systèmes ûnancters déc8r;~i"atis{'~ doivect tenir à levr s~È!~;esoc;Ql :.iï1~

·:x.'rr;:~;::a~)iji~eparticutlère ~-lescpérattons Q'.1'lis tr;2;:ter;~sur le tG~ftoirC'. dé ~

".'.' S:'lt te~"Js C:'ét5,;;:ir1SUfs comptes socs unE' f"t)!"!"'::8 C{)'1sc·:;:~é<s O:.J combinée, ;::;or;~'ormément
2L:Xdi8pC~iÎti!)~$ (,o;-rlptab!~~se~autres rè:}:es vr~§téE)S[jar ~~Banq;e CEn~!a!E!.

Artiç!e 50 : !CL;t systè':;,:,:.: f;:'":ê:!:1cler dé~er,Ü"a!!sé prod:.J:t lJiï râ~fi("·; anrd0! au t':::i,;"-nedé cha~l.!e
exercice social. Toute un!c:". i'édération 0:.i C:0r11'édarai;cn est t.SiH..:B ,j'èi8torer ce document sur
~:-:eoase combinée.

Le rapport compreno, ers sus des informations sur les activités de ;"instit~jtior:, les états fmanc.ers
approuvés par l'assemblée générale ainsi que les documents annexés établis selon les normes
déterminées par lnsfruct'ons de la Banque Centrale.
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Article 51 : Les rapports et états financiers annuels ainsi que les documents annexés des
systèmes financiers décentralisés sont communiqués au Ministre et, dans le cas des systèmes
financiers décentralisés visés à l'article 44, à la Banque Centrale et à la Commission Bancaire,
dans un délai de six (6) mois après la clôture de l'exercice.

Les rapports et états financiers annuels des organes financiers sont adressés à la Banque
Centrale et à la Commission Bancaire dans le même délai.

Les modalités d'établissement et de conservation des états financiers sont précisées par
instruction de la Banque Centrale.

Article 52 : L'exercice social court du t'" janvier au 31 décembre de "année, sauf pour le premier
exercice, dont la durée est fixée par instruction de la Banque Centrale.

Article 53 : Les états financiers des confédérations, des fédérations, des unions ou des
systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, doivent être certifiés par un Commissaire
aux comptes. Sous réserve du respect de la spécificité de la finance décentralisée, le
commissaire aux comptes est choisi et exerce son activité selon les modalités prévues pour les
sociétés anonymes dans le cadre de l'Acte Uniforme relatif au droit des sociétés commerciales
et du groupement d'intérêt économique.

Pour les systèmes financiers décentralisés ne remplissant pas ces critères, la nomination d'un
commissaire aux comptes est facultative.

Le choix du commissaire aux comptes est soumis à l'approbation du Ministre, et, dans le cas
des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, à celle de la Banque Centrale ou de la
Commission Bancaire.

Article 54 : Les systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44 sont tenus de faire publier
dans un délai de six (6) mois après la clôture de l'exercice social, à leur frais, leurs états
'financiers au Journal Officiel de la République (...) ou dans au moins deux journaux locaux à
:arge diffusion. Les systèmes financiers qui enfreignent cette disposition peuvent se voir
2pp:iql!er les sanctions pécuniaires prévues à l'article 73 de 16 présente ioi.

L8 M;nis~rc et, dans le cas des systèmes fin3r.cier:;-. décentralisés visés à l'art/Cie 44. la Banque
CBlltrals ou la Commission Banca.re, peuvent c.'ïdonner à tout système fin5Qcier ciér.ofltr8:1sé de
procécer à d3S publications rectificanves dans le cas où des inexactitudes O~ des omissions
auraient ét6 relevées dans lo?s documents pl.ibl:és.

,~~~~b?~.;;;.9.. Oufre !ü5 états ü:anGÎ8rs an.ruels, ,8S ~'f3tèmes fmanctsrs dé;;epl.rr,;'i:,0.S ;,;cr,;: '(e:;'~3

~i~ Ctmlr;ü.:lllqi.l8f en cours d'exercice 21.1 Mï;;:s.tre et, rJ8;,3 il:: CaS .Je;:; s/"'lt~mes '~;:';-I/1çiêr;:;

QèCE\itm!isés visés à i'art!c!e 44, à Ia Banoue CêQtraie ou 3 [a Con"liillssie,n 8a(:Cs,i'8, des
aonnées pèri0<:tques dont ~d forme, I~;CO,l%H1U el ie délai de ~rai1f:missioi1 ~:::..p~;Jrèr;;.;éJs par
instruct'on de :a 3anqu'? Cen!~ale .

.A!ticle 5Q . Le M;ni~ti'e, je:. Banque Ceotrals et ra Comrr-lesico 9<1r;c<:!in:: sont nabi.ités à
demander comrmmication dB tous d:>cümf~i1i.s. états s~atisti'ltJ0$, rapports et i,0U!3 autres
renseiqnernents nécessaires à l'exercice de leurs c;!-<;!butiûi1s resc-ectlves.
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Article 57 : Les systèmes financiers décentralisés doivent fournir, à toute réquisition de la
Banque Centrale, les renseignements, éclaircissements, justifications et documents jugés utiles
notamment pour l'examen de leur situation, l'appréciation de leurs risques et l'établissement de
la liste des incidents de paiement.

Article 58 : Le secret professionnel n'est opposable ni au Ministre, ni à la Banque Centrale, ni à
la Commission Bancaire dans l'exercice de leur mission de surveillance des systèmes financiers
décentralisés. En tout état de cause, le secret professionnel n'est pas opposable à l'autorité
judiciaire agissant dans le cadre d'une procédure pénale.

Article 59 : Dans les systèmes financiers décentralisés, tout associé ou sociétaire peut, deux
fois par exercice, poser par écrit des questions aux organes de gestion ou d'administration sur
tout fait de nature à compromettre la continuité de "exploitation.

La réponse écrite doit intervenir dans le délai d'un mois suivant la date de réception de la
requête du membre. Dans le même délai, une copie de la question et de la réponse est
adressée au Ministre ainsi qu'au commissaire aux comptes, s'il en existe un.

Article 60 : Les systèmes financiers décentralisés sont soumis aux règles de l'UMOA fixant les
taux et conditions de leurs opérations avec la clientèle ainsi qu'aux obligations de transparence
dans la tarification de leurs services financiers.

Chapitre 6: Mesures administratives

Article 61 : Lorsque le Ministre et, dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à
l'article 44, la Banque Centrale ou la Commission Bancaire, constatent qu'un système financier
décentralisé a manqué aux règles de bonne conduite de la profession, compromis son équilibre
financier ou pratiqué une gestion anormale sur le territoire national, ou ne remplit plus les
conditions requises pour l'agrément, ils peuvent adresser au système financier décentralisé:

• soit une mise en galde ;

• soit une injonction à j'effet notamment de prendre, dans un délai déterminé, les masures de
redressement nécessaires ou toutes mesures conservatoires qu'ils jll~~ent appropriees.

~_~S mesures odtnir.istratives sont crises, dans te cas des systèmes 'financiers décentralisés
visés à j'article 44, par la Bar-que Centrale cu la Commission 8~mcaj!"e après inforrnat'on du
~Llistre.

U:: svstèrne flnar.c!er uécentralisé qui n'a pas déféré à cette injonction est :bputè avoir enfreint la
r~9!ementati()n des systèmes financiers décentrctisés.

Le Banque Centrale ou 13 C'~mm:~'slonBancaire, dans le Gas des systèmes ilnanciers
dé,centralisés visés à l'article 44. P'2lJt convoquer pour audition les dirigeants d'LI! système
financier oécentrausé. à l'effet de présenter les mesures prtses cu en':lisagées pou: assurer 50!)

rG:jress'3me{1~ Elle peut, en outre, meUre ces institutions sous surveillance rapprochée, en vue
du suivi étroit de la mise en oevvre des termes d'une Injonction ou de ses recommandations.
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Chapitre 7: Administration provisoire et liquidation

Article 62 : Le Ministre et, dans le cas des systènies financiers décentralisés visés à l'article 44.
la Banque Centrale ou la Commission Bancaire peuvent. par décision motivée, mettre sous
administration provisoire tout système financier décentralisé, soit à la demande de l'un des
organes de cette institution, soit à la demande d'un organe d'une institution à laquelle elle est
affiliée ou du réseau qui a créé l'organe financier. soit lorsque la gestion du système financier
décentralisé met en péril sa situation financière ou les intérêts de ses membres.

Dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, la Banque Centrale ou la
Commission Bancaire notifie sa décision au Ministre qui nomme un administrateur provisoire
auquel il confère les pouvoirs nécessaires à la direction, l'administration ou la gérance du
système financier décentralisé concerné.

Article 63 : Dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44,
l'administrateur provisoire est désigné, dans un délai maximal de sept (7) jours calendaires à
compter de la date de réception par le Ministre de ladite décision. Ce délai s'applique également
en cas de désignation de l'administrateur provisoire par le Ministre.

La prorogation de la durée du mandat de l'administrateur provisoire et la levée de
l'administration provisoire sont prononcées par le Ministre, dans les mêmes formes.

Article 64 : L'administrateur provisoire doit présenter au Ministre et, dans le cas des systèmes
financiers décentralisés visés à l'article 44, à la Banque Centrale ou à la Commission Bancaire,
au moins une fois tous les trois (3) mois, un rapport sur les opérations qu'il a accomplies ainsi
que sur l'évolution de la situation financière du système financier décentralisé. Il doit, en outre,
présenter au Ministre et, s'il y a lieu, à la Banque Centrale ou à la Commission Bancaire, au
cours d'une période n'excédant pas une année à compter de la date de sa désignation, un
rapport précisant la nature, l'origine et l'importance des difficultés du système financier
décentralisé ainsi que les mesures susceptibles d'assurer son redressement ou, à défaut,
constater la cessation des paiements.

L'administrateur provisoire doit accomplir sa mission dans !e dè1ai Imparti, conformément aux
termes de référence de son mandat

Ù.n&EL~'? ; La mise 5-::;..;5 3dmi:;:stralion provisoire entmir.e la suspenslon des pouvoirs des
df:-igea:lts qui sont transferes, en partie Ou en tnta!jl:è, il j'adn'Ü-.istratsiH prcvisoire.

~~.r(ç::8133.: ~8 décision ::Jo? nryminG~i0n de l'admi{'j;st:2\"eur orovisoire ;.~t~:clse ,'ét811c06 .:h 265

uouvoirs ;:~tds SE'i$ct:liga~jcns. 'es cor!;:;i~i()ns de sa ré:r.linéraiicn at I:'{ d',lé:; dt~ non n1ôn<:lat

t~tlcfe Ô..i.••. : L0 Vi!:lis:re et. dans je cas ces systèmes f;:'::::1Cl<"(!;décentra'rsès visés t. !'arti[,~€:44,
,t;l Snnqu8 Cerlt:-gle 0U ia Ca~rnis~:cr: Bancaire D.~';..··!el";' dédder 12 mise €''1 itquid:sticm ,j'un
s·.;'stén~'·~~~n~nc~a.·r!0Ce,~t~3~~sé1()t~;<:~jt1:

~ 1'8CHvitê est exercée sans que l'agrément ait été obtenu.

--_ .._--------. __ .._---_._---
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Dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, la Banque Centrale ou la
Commission Bancaire notifie sa décision au Ministre qui nomme un liquidateur auquel il confère
les pouvoirs nécessaires à la direction, l'administration ou la gérance du système financier
décentralisé concerné.

Le liquidateur est désigné, dans un délai maximal de sept (7) jours calendaires à compter de la
date de réception par le Ministre de ladite décision. Ce délai s'applique également en cas de
désignation du liquidateur par le Ministre.

Le liquidateur nommé par le Ministre peut saisir la juridiction compétente aux fins de faire
déclarer le système financier décentralisé en état de cessation des paiements.

Chapitre 8: Protection des déposants

Article 68 : Le Ministre et, dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44,
la Banque Centrale ou la Commission Bancaire peuvent, en tant que de besoin, inviter les
actionnaires, associés ou sociétaires d'un système financier décentralisé en difficulté, à apporter
leur concours à son redressement.

Le Ministre et, dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, la Banque
Centrale ou la Commission Bancaire peuvent, en outre, inviter l'ensemble des adhérents de
l'Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés à examiner les conditions
dans lesquelles ils pourraient apporter leur concours au redressement du système financier
décentralisé concerné.

Article 69 : Les systèmes financiers décentralisés agréés dans l'UMOA adhèrent à un système
de garantie des dépôts.

TITRE IV INFR_ACTIONS ET SANCTIONS

Article 70 TOUt6 infraction aux dispositions de la présente lai est passible de sanctions
discipHnaires, pécuniaires ou pénales, selon les cas.

fdU;s----11 - SwvQÎl! la .iature et la ;;rôvit6 des :;ifract~ons cornrruses. h~Min;$tre e!, dans le cas
das syste-nes financiers décentrô/.s:bs VISOS à ;';:lrticle 44, ia D<::Inqw3 Cenfra1e ou la Commission
Bê:-;,;aire ;J8liVerr( prendre 11'1:3 sanctions diSc~l~i;rajressuivantes :

i.es sanctions dlsciplinciras som prises, Gans !a cas des systèmes financiers éécf.!ntr~lisés vises-
à j'aiticle 44, pm la Banque Centrale 012 la Commission Bancaire après information du Ministre.
L(:;ssanctioos disciplinaires sont exécutoires dès leur notlfication aux intéressés

-------_. --- ----_._-------
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La Banque Centrale ou la Commission Bancaire peut proposer au Ministre, suivant la nature et
la gravité des infractions commises, le retrait d'agrément.

Le retrait d'agrément, prononcé après avis conforme de la Banque Centrale, est exécutoire dès
sa notification au système financier décentralisé concerné.

Les sanctions doivent être motivées. Aucune Sanction disciplinaire ne peut être prononcée par
le Ministre, la Banque Centrale ou la Commission Bancaire sans que l'intéressé ou son
représentant, assisté éventuellement de tout défenseur de son choix, ait été entendu ou dûment
convoqué ou invité à présenter ses observations par écrit.

Article 72 : Les sanctions disciplinaires prises à l'encontre des organes financiers sont
prononcées par la Commission Bancaire.

Article 73 : Tout défaut de communication des statistiques et des informations destinées au
Ministre et, dans le cas des systèmes financiers décentralisés visés à l'article 44, à la Banque
Centrale et à la Commission Bancaire ou requises par ceux-ci, est passible des pénalités
suivantes par jour de retard et par omission:

• 5.000 francs CFA durant les quinze (15) premiers jours;

• 10.000 francs CFA durant les quinze (15) jours suivants;

• 15.000 francs CFA au-delà.

Le produit de ces pénalités est recouvré pour le compte du Trésor public.

Article 74 : Tout manquement aux dispositions des articles 20 et 21 de la présente loi est puni
d'une amende de deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA.

En cas de récidive, l'amende encourue est de cinq csnt mille (500.000) francs CFA.

t:'\rticl'Ç!7§ : Les sanctions discipfinaires sant prises sans préjudice des sanctions pénales de
(~ojt COrr;iT]Un

Article I§. : Toute personne qui t/';list-; abusi'ieiTie,Ü les appenations p:è:ues 3 r'arücle Bê ou
r:;·:)ntrevÎf;(J(ClU)( :iisposit'rms de l;",;-,~lde22 de Ia présente lOl, sans en avoir reçu IZ8fèlnent ou
qui crée l'~PP3,:.:nce d'être un système financter cécentraüsé, est passlble <J'uneamenee de
de!Jx (2) i: dix !:10) mimons de francs CF/\..

ëncou:-t !::..,l mèrne pein.?', :8 système financier d8C;;!f1tr3k:--8 d'crie !;atéfJorie qui exerce les
~:.:-ti.•':t83 (;'.;(;6 m!~r~;catégorie SE~:~avoir obteru l'auterlsat.on pï021abl6 du Ministï'J,

En css ~k· r,ê'cidi''''e, les ;;'l;',actiops prévues .f;LX Oiiir;é25 " et2 ou pr":,,em eiide soot ournes
d\:.-~ p~:;8 j-eiî1prisoP:l,'.m3nt do deux (2}:1 d~îq (~1)ans 8t d'Uil8 amenoe de quinze (15) à
trsJÎ~~(30) milliaqs de rranc:E; (;f,.!\ •.

6~tlc;ie 77 : Sera oun: d'un emorisonnoment d'un (1;' moïs à en (1) an et d'une amende da cinq
GE'r.~miH€: (500.000) à cinq mimons (5.000.000) de francs CF.t\ quiconque, ggissanl pour son
compte ou celui d'un tiers, aura communiqué au Ministre, à la Banque Centrale ou à !a

.__ ._---_ .._ .._-_._ .._- --'-----
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Commission Bancaire des documents ou renseignements sciemment inexacts ou falsifiés ou se
sera opposé à l'un des contrôles visés aux articles 37, 43 et 44 de la présente loi.

En cas de récidive, le maximum de la peine sera porté à deux (2) ans d'emprisonnement et à
dix millions (10.000.000) de francs CFA d'amende.

Article 78 : Quiconque contrevient à l'une des interdictions édictées par les articles 29 et 30 de
la présente loi sera puni d'un emprisonnement d'un (1) an à cinq (5) ans et d'une amende de
deux millions (2.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.

En cas de récidive, le maximum de la peine sera porté à dix (10) ans d'emprisonnement et à
trente millions (30.000.000) de francs CFA d'amende.

Article 79 : Quiconque aura été condamné pour l'un des faits prévus à l'article 31 ne pourra pas
être employé, à quelque titre que ce soit, par un système financier décentralisé.

En cas d'infraction à cette interdiction, l'auteur sera puni d'un emprisonnement d'un (1) an à cinq
(5) ans et d'une amende de deux millions (2.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA
et l'employeur, d'une amende de cinq millions (5.000.000) à dix millions (10.000.000) de francs
CFA.

Article 80: Les systèmes financiers décentralisés, qui n'auront pas constitué les réserves
générales instituées en vertu des articles 85 et 124, seront tenus envers le Trésor public, d'un
intérêt moratoire, dont le taux ne pourra excéder un pour cent (1%) par jour de retard.

Article 81 : Les systèmes financiers décentralisés, qui auront contrevenu aux règles de l'UMOA
fixant les taux et conditions de leurs opérations avec la clientèle, pourront être requis par la
Banque Centrale de constituer auprès du Trésor public un dépôt non rémunéré, dont le montant
sera au plus égal à deux cents pour cent (200%) des irrégularités constatées ou, dans le cas de
rémunérations indûment perçues ou versées, à cinq cents pour cent (500%) desdites
rémunérations, et dont la durée sera au plus égale à un mois

~::!lcas ~;e retard dans la consütctton de ce dépôt, les disuositions de l'arncle 80 relatives a
r;n~érét <;'lxat'.)irB sont appücables.

/~r~;;;";_~2.: LI:::'; poursuites pénales sonr ~;-\gagé\?s, par 19 mirdstèn;;! public w;- soi;;:i1p. du i\!iinistrG

,)0 ce {nU a.stre p!2lg~lant. D:-~m;. ;8 C~:; d'inh~Gtion:; c.rnmlses par lû:?' systèmes timmCÎ8fs
'~è:.efl~;8!isesvi;:;8S :;~ i'arncle 4-4· ou par les org"ne~, nnaricie:s, 81ie3 p~u\/e;;t aussi être
",,':~'!<-;gées~'Y req'J:~H·? de lêl Banque Ce, :tr8ie Œ: ('(; 'a Cor-mission BànGaire.

~_:,:Ji;)f:._.~l,:..a Ba::que Centrale :Xl ;.::, Co;,nniis:/I);' 8?c'1caire, s:-;::;ie par ;:; rr~GW;:;!.Ji de la
~~épt;/;hqiJ2 ~3éP0L';Si Iites en9âgG~S contre -.1;1 s::,&ièrn6 Fnan~__ier di';;sntr.:liisé, peut ~r~n...!(e ,b,,~

3,,,,,C:;O'-12 cl'pr.:..\r-;·i~~e~>f:"'rà\/Ijf.!s ilotanîmF;r:i à ,'arr!ciü 71 ..;~,la ~lèsen;8roi

6Di.rtl?_.ê4 : D:::Lir i'ap;JlÎcatioll des d;SP03it;ùns ou p:-è::;en'. ,::har.!!re Id [3zlnque Ce:l!ra!;-, P<:'L;t se
:;,:nstit\.,Ier pa'ii8 C:'1i1B.

-_ .._--------_ ..,._ .._-- ._-----_ ..--,- ---
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TITRE V DISPOSITIONS PROPRES AUX INSTITUTIONS MUTUALISTES OU
COOPERATIVES D'EPARGNE ET DE CREDIT

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article 85 : Les institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit sont régies par les
principes de la mutualité ou de la coopération. Elles sont tenues de respecter les règles d'action
mutualiste ou coopérative.

Les institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit sont également tenues au
respect des règles suivantes:

• la limitation de la rémunération des parts sociales;

• la norme de capitalisation fixée par instruction de la Banque Centrale;

• et la constitution obligatoire d'une réserve générale, dont les modalités de prélèvement sont
fixées par instruction de la Banque Centrale. Les sommes mises en réserve générale ne
peuvent être partagées entre les membres.

Article 86 : Nul ne peut se prévaloir dans sa dénomination sociale ou sa raison sociale de l'une
ou l'autre des appellations suivantes ou d'une combinaison de celles-ci: "coopérative d'épargne
et de crédit" ou "mutuelle d'épargne et de crédit" ou, dans le cas d'une union, d'une fédération
ou d'une confédération, selon le cas, "union", "fédération" ou "confédération" de telles
"coopératives" ou "mutuelles", ni les utiliser pour ses activités, ni créer l'apparence d'une telle
qualité, sans avoir été préalablement agréé conformément aux dispositions des articles 7 et
111.

Quiconque contrevient à l'une des dispositions du premier alinéa du présent article est passible
des sanctions prévues à "article 76 de la présente loi.

C~apltre.2: Organisation ~t fonctionnement

Ar!icir. jl :Un décret précise toute disposition de nature à faciiiter la constitution, la mise en
place el. le fonctionuernent des instiiuticns mutualistes ou coopératives d'ér-arçns et de ciédir. Il
i:"idiCiweéJ~lem€nt leurs rnècanismes et modalités de contrôle et de surveillance Sans limiter la
::'J,iée de ce qui précède, un ,jéGret déterrnine :

-;0;, 19s condltio.rs d'é~igibl!itè, ct'2 démission, de susoens.o« Cl' de dest!tdio~ des mein!;.îSS
'les '.-:~gémesne l'instltution ;

2') ;(:1 rôie des organes de l'institufion a)nsi que !"~~en:j\je, res Hmit-sse~ les conditioos
c'exet c;ce ,;;ln leurs pouvoirs:

~iO) ia composltion et 'es caractéristiques du capital soc.al.

Art!~L~..J;8 : L'agrément cor.fère aux institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de
c:-édi~Ir, personnalité morale.
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Article 89 : Sous réserve des dispositions prévues aux articles 104 et 106, les politiques de
crédit de l'institution sont définies par l'assemblée générale ou les organes de gestion agissant
par délégation de celle-ci.

Article 90 : Outre ses membres fondateurs, peuvent être membres d'une mutuelle ou d'une
coopérative, toutes autres personnes qui partagent un lien commun au sens de la présente loi.
Chaque membre souscrit au moins une part sadaie.

Article 91 : Au sens de la présente loi, le lien commun s'entend de l'identité de profession,
d'employeur, du lieu de résidence, d'association ou d'objectif.

Article 92 : Toute démission, exclusion ou décès d'un membre donne lieu à l'apurement du
solde de ses créances et dettes à l'égard de l'institution.

Après cet apurement, le membre démissionnaire ou exclu ou les ayant-droits du membre
décédé ne disposent d'aucun droit sur les biens de l'institution.

Article 93 : La responsabilité financière des membres vis-à-vis des tiers est engagée à
concurrence d'au moins le montant de leurs parts sociales.

Article 94 : Les dispositions des articles 28 alinéa 2,39, 115, 116 s'appliquent aux institutions de
base non affiliées à un réseau.

Chapitre 3: Affiliation, désaffiliation, fusion, scission, dissolution et liquidation

Article 95 : Deux ou plusieurs institutions de même niveau peuvent s'affilier afin de se constituer
en réseau. Elles peuvent, lorsque les circonstances l'exigent, se désaffilier.

Les conditions et les modalités de j'affiliation et de la désaffiliation sont précisées par décret.

A.rticle 9(2 : Deux ou plusieurs institutions de même niveau ceuvent se regrouper pour fusionner
et former ains: une neuvelle instituticn.

Une im·t!tutiofi peut se scinder en deux cu plusieurs institutions.

;"'es conditions et les modalités de 1<'; tusion ou de la scisslon sont précisées pcr décret.

/\ri.'::::~.rn: : t.a décision du Ministre relative 2.. J2 fusion ou ~ 13 SCi~31(Ald'insntutior. requiert, avant
lé! ,wt'fcat:G,1, cont 18s mùiôlités :::on1 oréeisées ;.':I8r dé,::(\~t, j'avis conforme de ';'3 8ar,qtls
Cen\q\?-.

L!l d!&.~~()i<:ti()11est (me volontetre !or5q\,;'GHe est décidée n ia maj(',-it~ t.;uamj~ Cie!50 t:01z-·q;..;aft~
des membres, réunis en ?lsnerY'bI6e générale extraordinaire.

Lê disso'ution est dire f!.:rçée .orsque 13 (j6Gision émane du Ministre ou de /'"H/oTité judidaire.
Lorsqu'aêe est le fait de !'auionté judiciaire, la dissolution ne peut être prononcée à l'égard d'un
système financier décentra'isé qu'après avis conforme d:> ta 3anque Centrale ou de ta
Commission Bancaire suivant ia procédure décrite au titre Vil.

---- _._- - ---
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Article 99 : La décision de d'ssolutiO!'l entraîne la liquidation de l'institution,

t-rticle 100 : Les unions, fédérations et confédérations peuvent être, par !a décislon de
dissolutioll, associées é la conduite des opératlons de liquidaton des institutions qlJ! leur sont
affinées ou ce 1ems organes fina:1d'7rs.

i\rtiçif:,j01 : ,u. ta clôture cr.; la i!quid::ltiw, lorsqu'ii s~bsi~tB Ur.;1ficsde,)( l'assemblée ~;ér;éra!8
peut décider (~tl1'8tf-a::te,raL ,·ombour:)i.";-;;;:;-n,~ ~2S pcd~ sociales o=s lTie,nr~rE!-!.

Le 501d~ è\;'en~ue!lsmer~~d!S;~':':Lib:e '?'pîès t'G~:e cpérzt!on est oÉ',IO;V 2 Ut:F. ",:Jt:~ !!lstt.i.l'iion ':l!j i:
des oeuv; es rj'il1tp.rëtsocial .;:..; hUr!'3!'1it,.;i:-E:

iliijcle 102 : Deux (';<.1ptusieure iïl5ti~ut;c!1S de base peuvent se reg rou j::el , ncur con stitver lina
uruon.

une instj~ution de base ne P3l;! être membre (if: plus d'une union ayant 1;;-1 rnême vocation.

Les unions ont pour membres, les institutions de base dûment agréées.

Article 103 : Les unions ont pour mission de protéger et de gérer les intérêts de leurs membres,
de leur fournir des services de tous ordres, notamment administratif, professionnel et financier
en vue de concourir à la réalisation de leurs objectifs.

Elles agissent en qualité d'organisme de surveillance, de contrôle et de représentation des
institutions de base qui leur sont affiliées.

Article 104 : Sous réserve des dispositions de l'article 103, les opérations d'une union consistent
principalement à :

1°) apporter à ses membres et, s'il y a lieu, à l'organe financier, une assistance technique
notamment en matière de gestion, de comptabilité, de finances, d'éducation et de
formation;

2°) vérifier et contrôler les comptes et les états financiers de ses membres ainsi que, s'il y a
lieu, de l'organe financier;

3°) inspecter les institutions de base et, s'il y a lieu, l'organe financier;

4°) promouvoir des institutions de base;

5°) représenter ses membres auprès de la fédération à laquelle elle est affiliée et, si elle ne
l'est pas, aux plans national et international;

6°) organiser la solidarité financière entre ses membres en cas de défaillance d'un ou de
plusieurs d'entre eux, tout en veillant à la préservation de l'équilibre financier du réseau ;

r) définir, à l'usage de ses membres et, s'il y a lieu, de l'organe financier, les grandes
orientations d'un code de déontologie.
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Article 1O~ : Deux ou plusieurs unions peuvent se regrouper pour constituer une fédération.
Peuvent également être membres d'une fédération, des institutions de base, dans les cas
d'exception prévus par décret,

Une union et, le cas échéant, une institu.:ion de base, ne peuvent être membres de pius d'une
fédérat!Dr1ayant la même vocation.

A,rtLcle 1Q§ . La férJé:ôtion assure des fonctions techniques, adrninlstratives et flr'd(;t;ières au
bén~fic€ -::& ses i/1F.r.-:b/€s. EiJe est ncta.n-nem f.:hargée :

i~! d~:)four,ù UMe fissi!S~8r.\>:; teci:niq~f;) à ses ::!".)iïibres et, ~'H y El Heu, 8 !'nrç,,,me 'Tinencier
notarnmenr en rtl3tièrG '..,·gganisat\;n, de foncticnnement, de com;:>tat.'i'té, de fO~\T;.3lion
ût d'éducation :

2C
) d'exercer un c0"frëln aéminrs1~atif. ~er:!1n1ql..\3 et fl~~,8nt;ier sur ses r(;~mbi€S, sur :08

institut.ons qui je'j' sont afmiées e:, ~;ïly a k;u, sur les 0rganer, flnanciers ,

]0) jf~m;J:'8c2er ses membres, let; rnstitutions qui leur sent affiliées et, ~'i~y a ti~u, sur les
0rgêf1e~ri~·~~l(lCtCrS~

4<) n'assurer la cohérence (';t de promouvoir je dèieioppemimt du réseau, en favorisant la
création d'unions et c'inetitutfons ;

5°) de représenter ses membres auprès de la confédération, aux plans national et
international;

6°) d'organiser la solidarité financière entre ses membres en cas de défaillance d'un ou de
plusieurs d'entre eux, tout en veillant à la préservation de l'équilibre financier du réseau;

r) de définir, à l'usage de ses membres et, s'il y a lieu, de l'organe financier, les grandes
orientations d'un code de déontologie.

Article 107 : Sous réserve du respect des dispositions de l'article 113 et de celles du deuxième
alinéa de l'article 115, la fédération définit les règles applicables, aux plans administratif,
comptable et financier, à ses membres et, s'il y a lieu, à l'organe financier.

Dans ce cadre, elle peut définir toutes normes prudentielles applicables à ses membres et, le
cas échéant, à l'organe financier.

Article 108 : Deux ou plusieurs fédérations peuvent se regrouper pour constituer une
confédération.

Peuvent également être membres d'une confédération, des unions dans les cas d'exception
prévus par décret.

Une fédération et, le cas échéant, une union ne peuvent être membres de plus d'une
confédération ayant la même vocation.

Article 109 : La confédération assure toutes fonctions que lui confient ses membres .

-----._--_ ...._--------_ .. ._-_ ..._---_ ..__ ..._.
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Ar~icle 110 : Les membres des organes d'une union, d'une fédération ou confédération sont
obligatoirement choisis parmi les membres des organes des coopératives ou des mutuelies de
niveau immédiatement inférieur. La perte de la qualité de membre d'un organe dans une
coopérative ou une mutuelle entraîne ipso facto et immédiatement celle: de membre de l'organe
de niveau supérieur. DaÎ;~ ce cas, la désignation du remplaçant s'effectue conformément aux
stat.uts_

An.L~!.?_1î 't )\lIcune union, 1édér2tbn ou ('.0~lféd3ratlon ne peL,! eX€1'CGi 3f~:S act',;'Î!ès sur ie
o

terri~cir6 ( ). sans avoir été au préaiuo/9 ag(é~e et lnscri!ft;;!.lf le registre Jas ir:si';!i ..•tbr.~ter.v
pm le ;\tlinis~re. L'agï8men~ est prononcé par 3'7ëté du M:nÎstr8 apd,,-s ,;"i·s ,:.:')nf.jn~» de :a
Ba, .quc Cent: ale.

Dans le cas d'un o~gam~ financ.er, l'agremer,( est accordé après avis conforme de ;?-
Cornrnission Bancaire.

Dans le C'.fS d'une confécération regroupant des fédérations de 9ÎuS d'un Etat ;-r,embre de
t'UMOA, l'a~réri:1e11test accordé par te Ministre de l'Etat membre où elle ~ison s!ègs social.

Le changement de sièçe social requiert les avis du Ministre de l'Etat membre où la
confédération a son siège social, du Mirüstre de l'Etat membre où eiie envisage de s'insta!!er et
de ta BCEAO.

Article 112 : Le regroupement des institutions dans le cadre d'une union, d'une fédération ou
d'une confédération s'effectue sur la base d'une convention d'affiliation qui fixe et précise les
droits et obligations de la structure faîtière et des institutions affiliées.

Cette convention détermine les droits et obligations des membres, notamment les conditions et
les modalités d'affiliation ou de désaffiliation, de répartition des charges pour le financement des
biens et services communs, de couverture des risques, de délégation des pouvoirs et,
éventuellement, de fusion ou de scission opérées dans le cadre du réseau.

Article 113 : Toute union, fédération ou confédération est chargée d'assurer le contrôle sur
pièces et sur place, des opérations des institutions qui lui sont affiliées et de ses organes
financiers. A cet effet, elle peut édicter tous manuels de procédures, sous réserve que ceux-ci
soient conformes aux normes édictées en la matière par la Banque Centrale.

Toute union, fédération ou confédération est tenue de procéder, au moins une fois l'an, à
l'inspection des institutions qui lui sont affiliées et de ses organes financiers. Les structures
faîtières qui sont dans l'incapacité de satisfaire à cette obligation, durant deux années
successives, ne peuvent être autorisées à recevoir l'adhésion de nouveaux membres.

Article 114 : Toute union, fédération ou confédération est tenue de constituer, dès sa création,
un fonds de sécurité ou de solidarité destiné à faire face aux risques de gestion.

Les modalités d'alimentation de ce fonds sont déterminées par instruction de la Banque
Centrale.

1_ GEtat membre où est promulguée la loi ou l'ordonnance.
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Article 115 : Les unions, fédérations ou confédérations doivent veiller à maintenir l'équilibre de
leur structure financière ainsi que ceiui des institutions qui leur sont affiliées et, s'il y a lieu, de
leurs organes financiers.

A cet égard, elles doivent respecter et faire respecter les normes édictées par instruction de ra .
Banque Centrale et prendre les mesures de redressement 5i nécessaire.

f.,r'dcl~ ~16 : Il est interdit à toute personne '.";86e à ï'ar.icle 28 slinéa 2 d'!Js'3l' des inf{)rJnath)i'B,
dont f;;le a connaissance dans l'exercice de ses fOrjctior,~, Pt'Ui ~;\ t:r8i ur, ~:,:ofitjJefsc;1r:3! au z:-\
faire bénéficier des tiers, SOL:Spei!"!.:' 09 s'exposer 5~lX S8f'ctions prév. ..•es ';:;:J t~je iV ds iô.
présente lOi.

h.Œc~e11.L: Lorsque plusieurs Institutions j'un réseau se vcient confier par la ia~ une rn<~·,"li;'
attribut.on, il leur appartient de déterminer, par ~·ègiement iaqllellp d'er'tie eues ..:.:':.;it exercer
cette attribution.

Article ·118 : Les institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit sont cxcnérées
de tout impôt direct cu indirect, taxe ou droit afférents à reurs opérations cie coüecte d(!. l'eparg;,e
et de distribution du crsdlt.

Article 11.~: Les membres de ces institutions sont également exonérés de tous impôts et taxes
sur les parts sociales, les revenus tirés de leur épargne et les paiements d'intérêts sur les
crédits qu'ils ont obtenus de l'institution.

Chapitre 7: Organes financiers

Article 120: Toute structure faîtière peut se doter d'un organe financier.

L'organe financier est créé sous forme de société à capital variable obéissant aux règles
d'action mutualiste ou coopérative.

Il a le statut de banque ou d'établissement financier et est régi, sauf dérogations, par les
dispositions de la loi portant réglementation bancaire.

Article 121 : L'organe financier a principalement pour objet de centraliser et gérer les excédents
de ressources des institutions qui l'ont créé.

Dans le cadre de l'exercice de ses fonctions, il peut:

1°) exercer un rôle d'agent de compensation des institutions et assurer leur financement,
dans les conditions prévues par les statuts;

2°) contribuer à assurer la liquidité des institutions membres et assurer leur solidarité
financière interne;

3°) mobiliser des financements extérieurs ou une assistance technique au profit de ses
membres;

---_ .._------

Cf loi n°2008/47 du 03 septembre 2008

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



------- ----------- - --- 25

4<) recevoir, dans les conditions définies par les statuts, des dépôts du public et contribuer
aux placements des ressources mobilisées;

5°) effectuer tous dépôts et consentir tous prêts;

6°) gérer des fonds de t:qUidités ou des - fonds de oarantla, et procéder à des
investissemenrs.

P0U" realiser leurs Objé:C'~:fS, Îe~ orgar,er" Î'Ïmtnciers peuvent émettre deD titres et réaliser .j6S-

emprunts, dans las cO!'îditioilS prévues par ies ~égisl2Jti0jjb er, '/gueurel1 12.mat:èrG.

DISPOS!T;ONS S':';'ECIFiQI1t:S AUX AUTRES SYSTEMES FINAi~C~ERS
DECENTRALISE.!:,

6rticte 122 : L€;,c,ipital scctat des sy5tÈ;me~; financiers décentrahsés constitués sous forme di}
sociétés (bit être intégralement Hbéré lors de la délivrance de l'aqrément. Le capital libéré doit
être à tout rr.ornent employé oans les Etats membres de !'U('v10A.

Article; 23 : les fonds propres des systèmes financiers décentralisés non constitués sou!'; forme
7

coopérative ou mutualiste d'éparqne et de crédit ayant leur siège social en ( ) cclvent
respecter la norme de capitalisation fixée par instruction de la Banque Centraie.

Article 124 : Les systèmes financiers décentralisés non constitués sous forme coopérative ou
mutualiste d'épargne et de crédit sont tenus de constituer une réserve générale, dont les
modalités de prélèvement sont fixées par instruction de la Banque Centrale.

Article 125 : Les systèmes financiers décentralisés constitués sous forme de société ne peuvent
revêtir la forme d'une société unipersonnelle.

TITRE VII DISPOSITIONS RELATIVES A L'ORGANISATION DES PROCEDURES
COLLECTIVES D'APUREMENT DU PASSIF

Article 126 : les dispositions de droit commun relatives au règlement préventif, au redressement
judiciaire et à la liquidation des biens sont applicables aux systèmes financiers décentralisés
tant qu'il n'y est pas dérogé par les dispositions de la présente loi.

Article 127 : Le liquidateur nommé par le Ministre auprès d'un système financier décentralisé
peut saisir la juridiction compétente aux fins de faire déclarer ladite institution en état de
cessation des paiements.

Article 128 : Nonobstant les dispositions de l'article 25 de l'Acte Uniforme de l'OHADA portant
organisation des procédures collectives d'apurement du passif, sont en état de cessation des
paiements, les systèmes financiers décentralisés qui ne sont pas en mesure d'assurer leurs
paiements, immédiatement ou à terme rapproché.

2. 7Etat où est promulguée la loi ou l'ordonnance.

._------------_._------------
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Article 129 : L'ouverture de la procédure de règlement préventif, instituée par l'Acte Uniforme de
l'OHADA portant orqanisatrcn des procédures collectives d'apurement du passif à !'égard d'un
système financier décentralise est subordonnée à l'avis conforme de la Banque Centrale ou de
la Comrnission Bancaire. La procédure de mise en oeuvre est la suivante :

• ie représentart !égal d'ur. système fi'lancier oëcentrausé, qui envisage de déposer une
requête 3~.IX fins d'ouverture ci'c;n\~ procédure de r':':glement prévernï. oott, par lettre
recommencée avec accusé de n~G'::P!bn ou ~ettre remise contre rè(;épi:7.~;é,saistr 12 8ariq,~s
Centrale ou iô Gom:r;:s:;jaf'i Bancaire d\.JnB de.nance d'âVÎS p,é;Jiat1lement fI i<:' ~&isj ••a ~l!

Préskjunt ce la }:Jrk:iic:,œ: ccrnpéterr'e. Cette demande comporte let> ç.,èces nécessaires à
!'iilforrn:::iion ,je iCi C(rr.:T';~;~,jGfîE:.sn'.;:::ba 01.1, :2. b;:)nqu,::;~Centraie :

• ia 8Gnque Centrale cu ia C':,rnrr;i::;sio:, Bancaire donne par écrit sen avis dans Uf' dÉ:ia; c'un
'1) mois à compter de la date dB réception de la demande ;

• 1'3Vis est transmis par tout rncven 8U demandeur ;

• la Banque Centrale ou la Commission Banc<.:ii2, une fois saisie, informe sans oèlat, ",'H y a
Heu. l'organisme chargb de lé! gestion du systèrns de garantie des dépôts et le Mn'Îstre.

Article 13Cl : Les procédures de redressement judiciaire et de liquidation des biens. instituées
par l'Acte Uniforme de ,'OH.A.DA pcrtant organisation des procédures collectives d'apurement du
passif, ne peuvent être ouvertes à l'égard d'un système financier décentralisé qu'après avis
conforme de la Banque Centrale ou de la Commission Bancaire, suivant la procédure décrite ci-
après:

• avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de
liquidation des biens à l'égard d'un système financier décentralisé, le Président de la
juridiction compétente saisit par écrit la Banque Centrale ou la Commission Bancaire d'une
demande d'avis. Le greffier transmet cette demande sans délai. Il en informe le Procureur de
la République;

• la demande est accompagnée des pièces nécessaires à l'information de la Banque Centrale
ou de la Commission Bancaire. Ces dernières donnent leur avis par écrit dans un délai
maximal de vingt et un (21) jours francs à compter de la réception de la demande d'avis.
L'avis de la Banque Centrale ou de la Commission Bancaire est transmis par tout moyen au
greffier, qui le remet au Président de la· juridiction compétente et au Procureur de la
République. L'avis est versé au dossier;

• après la décision d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou de liquidation des
biens à l'égard d'un système financier décentralisé, le greffier adresse immédiatement un
extrait de la décision à la Banque Centrale ou à la Commission Bancaire;

• la Banque Centrale ou la Commission Bancaire, une fois saisie, informe, s'il y a lieu,
l'organisme chargé de la gestion du système de garantie des dépôts et le Ministre.

Article 131 : Lorsqu'un administrateur provisoire a été désigné par le Ministre, en application de
l'article 62 alinéa 2 de la présente loi, le syndic nommé par la juridiction compétente, dans le
cadre d'un règlement préventif et d'un redressement judiciaire, ne peut être chargé que de la
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surveillance des opérations de gestion telle qu'elfe est prévue par l'article 52 alinéa 2 de l'Acte
Uniforme de l'OHADA portant organisation des procédures collectives d'apurement du passif.

Article 132 : En cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de Hquidation des biens ci
l'égard d'un système nna;.cier décentralisé, !~ il.-1inistreprend une décision peur re retrait
d'agrément et la mise en Iiq:Jid8Ù) (1 de ladite institution.

Le Ministre nomme lin üquidateur. confcrmément êI~X dispositions de l'article 67 alinéa 2 de la
présente foi. Cp.!~i-ci IJmc~':d::! à ia Ilquldation du fonds de cornrnerca du système f:r.~pc1er
décentrausé, Ii assiste ie s{·ldic dans la HquiùathJn des autres éléments du p"'.î:·iJnoroe rj(, l~
personne moral},.

Article 133 , Ln procédure de Hql.:!/jatiori des biens peul agalerlltolnt être ouverte 1 l'égard des
systèmes financiers décentraltsés qL" ont fait l'objet d'un retrait d'a~fém€lît pa: Je Mjnrs~re et
dont le passif envers les tiers, ~ l'exceptlon des dettes qui ne sont remboursables qu'après
désintéressement complet des créanciers chirographaires, est effectivement superieur à !'actif
net diminué des provisions f!'3vant être constltuéoe.

La liquidation des biens est prononcée par l'Autorité [udfciaire compétente sur saisine du
liquidateur nommé par le Ministre.

Article 134 : Le syndic, désigné par la juridiction compétente en application de j'article 35 de
l'Acte Uniforme de ,'OHADA portant organisation des procédures collectives d'apurement du
passif, procède à l'inventaire des actifs, aux opérations de liquidation, à l'exclusion du fonds de
commerce du système financier décentralisé ainsi qu'aux licenciements. Il est assisté par le
liquidateur nommé par le Ministre.

Article 135 : En cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation
des biens, sont dispensés de la déclaration prévue aux articles 78 à 80 de l'Acte Unifonne de
,'OHADA portant organisation des procédures collectives d'apurement du passif, l'organisme
chargé de la gestion du système de garantie des dépôts et les déposants pour leurs créances
entrant pour tout ou partie dans le champ d'intervention de cet organisme.

L'organisme chargé de la gestion du système de garantie des dépôts informe les déposants du
montant des créances exclues de son champ d'intervention et précise les modalités de
déclaration desdites créances auprès du syndic.

Article 136 : Le syndic établit les relevés de toutes les créances. Ces relevés doivent être visés
par le juge-commissaire, déposés au greffe de la juridiction compétente et faire l'objet d'une
mesure de publicité. En cas de contestation, le déposant saisit à peine de forclusion la juridiction
compétente dans un délai de deux (2) mois à compter de l'accomplissement de la mesure de
publicité.

Article 137 : En cas d'apurement du passif d'un système financier décentralisé, les titulaires des
comptes sont remboursés immédiatement après les créanciers de frais de justice et les
créanciers de salaires super-privilégiés, à concurrence d'un montant fixé par l'Autorité judiciaire
compétente, sur la base des ressources disponibles, déduction faite des dettes à l'égard du
système financier décentralisé.
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Les dispositions visées à l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux dépôts des établissements
de crédit et des autres institutions financières.

Article 138 : Pendant la durée de la liquidation, le système financier décentralisé concerné
demeure soumis au Contrôle de la Banque Centrale ou de la Commission Bancaire. Il ne peut
effectuer que les opérations strictement nécessaires à l'apurement de sa situation. Il doit
préciser dans tous ses documents et ses relations avec les tiers qu'il esl en cours de liquidation.

Article 139 : Toute somme reçue par le liquidateur, dans l'exercice de ses fonctions, est
immédiatement versée dans un compte ouvert à cet effet dans un établissement de crédit ayant

8
son siège social en ( ) . .

En cas de retard, le liquidateur doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, payer des intérêts
au taux de pension de la Banque Centrale.

Article 140 : Le liquidateur doit présenter au Ministre, à la Banque Centrale ou à la Commission
Bancaire, au moins une fois tous les trois (3) mois, un rapport sur l'évolution des opérations de
liquidation et, au terme de sa liquidation, un rapport circonstancié sur celle-ci.

" procède à la reddition des comptes. " est responsable des documents qui lui ont été remis au
cours de la procédure pendant cinq (5) ans à compter de cette reddition.

Article 141 : Nonobstant toute disposition contraire, les ordres de transfert, introduits dans un
système de paiements interbancaires conformément aux règles. de fonctionnement dudit
système, sont opposables aux tiers et à la masse. Ils ne peuvent être annulés jusqu'à
l'expiration du jour où est rendu le jugement d'ouverture d'une procédure de redressement
judiciaire ou de liquidation des biens à l'encontre .d'un participant, même au motif qu'est
intervenu ce jugement.

Les dispositions prévues à l'alinéa précédent sont applicables aux ordres de transfert devenus
irrévocables. Le moment auquel un ordre de transfert est devenu irrévocable dans le système
est défini par les règles de fonctionnement dudit système.

TITRE VIII DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 142 : Les dispositions relatives aux groupements d'épargne et de crédit ainsi qu'aux
institutions assujetties au régime de la convention-cadre sont abrogées. Ces institutions
disposent d'un délai de deux (2) ans, à partir de la date d'entrée en vigueur de la présente loi,
pour se conformer à ses dispositions.

Une instruction de la Banque Centrale précise les conditions de retrait de reconnaissance des
groupements d'épargne et de crédit en activité avant la date d'entrée en vigueur de la présente
loi.

Article 143 : A l'exception des groupements d'épargne et de crédit, les systèmes financiers
décentralisés en activité, dûment autorisés avant l'entrée en vigueur de la présente loi,
conservent leur autorisation d'exercice. Les systèmes financiers décentralisés et les
Associations Professionnelles des Systèmes Financiers Décentralisés disposent d'un délai de

3. 8Etat membre où est promulguée la loi ou l'ordonnance.
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deux (2) ans, à partir de la date d'entrée en vigueur de la présente loi, pour se
conformer à ses dispositions.

Article 144: Le Procureur de la République avise la Banque Centrale ou la
Commission Bancaire des poursuites engagées contre les personnes placées sous
leur contrôle, en application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur. Il en fait de même pour toutes poursuites engagées contre toute personne
visée à l'article 28 alinéa 2 pour l'une des infractions mentionnées à l'article 31.

Article 145 : Les dispositions de la présente loi, relatives aux procédures collectives
d'apurement du passif, ne s'appliquent qu'aux procédures ouvertes à l'encontre d'un
système financier décentralisé après son entrée en vigueur.

Article 146 : Des décrets et arrêtés définiront, en tant que de besoin, les modalités
d'application de la présente loi.

Article 147 : Des instructions de la Banque Centrale ainsi que des circulaires de la
Commission Bancaire déterminent, en tant que de besoin, les dispositions applicables
dans leurs domaines de compétence.

Article 148 : Les décisions du Ministre peuvent faire l'objet d'un recours devant la
juridiction compétente.

Article 149: Sont abrogées, à compter de la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, toutes dispositions antérieures contraires.

Article 150 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi
de l'Etat. Elle entre en vigueur dès sa publication.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 03 Septembre 2008

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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